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Comment enregistrer mon appareil de confiance sur l'app Mes 

Comptes Pro CCF ? 
Transcription vidéo  

 

J'ouvre l'application Mes Comptes Pro CCF et je me connecte. 

Je clique sur « Enregistrer mon appareil ». 

Je fais une demande pour recevoir mes codes par courrier. 

Une fois le courrier reçu, je me connecte sur l'application. 

Je clique sur « Enregistrer mon appareil » et sur « J’ai reçu mon courrier ». 

J'autorise l'accès à mon appareil photo. 

Je me munis du courrier reçu, et avec mon application, je scanne le QR code. 

Je peux activer la biométrie en acceptant les conditions générales. 

Je saisis le code de sécurité indiqué sur le courrier. 

Mon mobile est bien associé à mon espace client. 

Je bénéficie d'une sécurité renforcée et j'ai accès à toutes les fonctionnalités de mon 

application  


